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ARTICLE 17

Supprimer cet article.

EXPOSE SOMMAIRE

L’ objectif de cet article est de créer une commission de contrdle et d’ évaluation placée auprés du
ministere de la Santé.

Si, en soi, controler la mise en cauvre des procédures |étales est une bonne chose, on ne peut que
regretter que ce contrdle ne se fasse qu’ a posteriori et non apriori, ¢’ est-a-dire avant que le médecin
en charge d' étudier la demande de mourir du patient ne rende sa décision. Pire, ce contrdle pourra
étre fait aprés lamort du patient. Autant dire qu’ en cas de manguement constaté, ce seratrop tard...
Déslors cet article est en |’ état actuel inefficace, il convient donc de le supprimer.
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